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ARTICLE 13

À l’alinéa 51, substituer aux mots :

« ayant fait l’objet d’une mise en demeure qui commet un nouveau manquement, dans un délai de 
cinq ans à compter de la notification de la première mise en demeure, »

les mots :

« qui a manqué ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à consolider la procédure de sanction contre un représentant d’intérêts, 
qui aurait manqué à ses obligations : pour pouvoir être efficace, elle doit pouvoir être efficace 
même en cas d’absence de récidive ou de mise en demeure.

Cet amendement permettrait à la Haute Autorité de pouvoir prendre des sanctions en cas de 
manquement grave aux obligations prévues dans cet article.


